
   

                                  La lettre du village de Saint-Gibrien n°2 / juillet 2020 
 

Vos élus 

 
Activités 

 
      Appel du 18 juin     Sortie VTT du 14 juin                  Sortie marche à pied des 21 et 28 juin 

 
Vie associative 

 
 
 
 
 
 
 

 
ALC  

Mme Mélanie DETAILLE 
Tél : 03 26 26 99 16 

Football club  
Saint-Gibrien/Matougues 

Mr Nicolas RUEFF 
Tél : 03 26 64 02 26 

 
Club des beaux jeudis 

Mme Monique FLAMAND 
Tél : 03 26 21 05 46 

Le Tennis Club de Saint-Gibrien rouvre ses portes. Il vous propose un accès au court de tennis de la 

commune pour partager un moment de jeu en famille ou entre amis.  Plusieurs formules sont 

proposées pour la pratique du tennis, de la simple réservation d'une heure au forfait annuel.  

Retrouvez toutes les informations sur le site web : tennis-saint-gibrien.assoconnect.com 
 
 

 

https://tennis-saint-gibrien.assoconnect.com/


   
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Communication 
 

Prévisions conseils municipaux (les conseils municipaux sont ouverts au public). 
 Vendredi 28 août 18h30  

 Vendredi 25 septembre 18h30 

 L’équipe municipale en place compte sur votre participation à l’étude en cours quant à vos attentes, 

formulaire à retourner au plus tard le 21 août 2020 en mairie ou par mail 

commune.saintgibrien@wanadoo.fr. Actuellement 37 formulaires sur 240 ont été retournés en 

mairie. 

 La mairie recherche des volontaires pour densifier la surveillance du village au travers de l’opération 

« participation citoyenne ». Les personnes intéressées doivent se faire connaître par mail ou en mairie. 

 ENEDIS et VEOLIA ont donné leur accord pour la mise en peinture et la décoration de leurs installations 

sur la commune. Si vous voulez participer à ce projet, n’hésitez pas à nous contacter.  

 L’église de Saint-Gibrien a été inscrite aux journées du patrimoine des 19 et 20 septembre 2020. Une 

exposition de peinture se tiendra également lors de ces 2 journées à la salle communale.  

 
 

 

CONTACT 
Maire :  Hervé HUBER 06 16 39 14 33  
1ere adjointe : Colette ROSTAN 06 86 69 72 84 
2ème adjoint :  Guy HAQUELLE 06 79 71 60 86 
Mairie :  03 26 70 53 22 
Mail :   commune.saintgibrien@wanadoo.fr 
Facebook :  Mairie de Saint-Gibrien 
Internet :  https://saint-gibrien.tk 

OUVERTURE MAIRIE 
Lundi : 10h-12h et 14h-16h 
Mardi :  10h-12h et 14h-18h 
Mercredi :  fermée 
Jeudi :  10h-12h et 14h-16h 
Vendredi :  10h-12h et 14h-16h 
La mairie sera fermée du 13 au 26 juillet inclus. 
 
  

Entretien des trottoirs ? 
L'entretien des trottoirs devant chez-soi fait partie des obligations à respecter en tant qu'occupant d'un 
bien, qu'on soit locataire ou propriétaire de son logement. 

Déjections canines 
Interdites sur les voies publiques, les trottoirs, les espaces verts publics, les espaces des jeux publics pour 
enfants. Tout propriétaire ou possesseur de chien est tenu de procéder, par tout moyen approprié, au 
ramassage des déjections  canines sur tout ou partie du domaine public communal. En cas de non respect 
de l’interdiction, l’infraction est passible d’une contravention de 1ère classe. L’amende est  fixée à 35€, mais 
les communes sont libres de fixer le montant. Des sacs sont disponibles en mairie. 
 
 

 

Civisme et vivre ensemble, respect d’autrui 

Le vendredi 10 juillet a été inaugurée la 1ère boîte à livres située place de la mairie, une 2ème sera installée 
sur l’aire de jeu à coté du terrain de tennis. Le principe est extrêmement simple : je dépose un livre – 
j’emprunte –  je lis –  je rapporte.  Les personnes désireuses de fournir des livres pour garnir les boîtes 
peuvent le faire en mairie ou directement dans les boîtes. 
 

 

BONNES VACANCES A TOUTES ET A TOUS 
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